
Comment comptabiliser le temps partiel annualisé ?

Réponse courte

Le temps partiel annualisé se comptabilise en effectuant un relevé individuel et régulier des heures réellement

travaillées par le salarié sur l’ensemble de la période de référence (généralement l’année civile). Ce relevé doit être

accessible au salarié sur simple demande et conservé pendant au moins cinq ans.

À la fin de la période de référence, le total des heures effectuées est comparé à la durée annuelle prévue au contrat.

Les heures effectuées au-delà de la durée contractuelle sont rémunérées comme heures complémentaires dans la

limite d’un tiers de la durée annuelle, puis comme heures supplémentaires au-delà, conformément à la législation. En

cas d’insuffisance d’heures, l’employeur doit rémunérer la totalité de la durée annuelle prévue, sauf absence non

justifiée du salarié.

Définition

Le temps partiel annualisé au Luxembourg correspond à une organisation du travail dans laquelle la durée

hebdomadaire de travail d’un salarié à temps partiel varie sur l’année, tout en respectant une moyenne annuelle

fixée contractuellement. Ce dispositif vise à adapter la présence du salarié aux fluctuations d’activité de

l’entreprise, sous réserve que la durée totale de travail sur l’année ne dépasse pas celle prévue au contrat.

L’annualisation du temps partiel doit obligatoirement être prévue par écrit, soit dans le contrat de travail initial, soit

par avenant, et doit préciser la durée annuelle de travail ainsi que les modalités de répartition des horaires.

Conditions d’exercice

La mise en place du temps partiel annualisé nécessite l’accord écrit du salarié et de l’employeur. Le contrat ou

l’avenant doit mentionner la durée annuelle de travail, la répartition indicative des horaires, les périodes de forte et

faible activité, ainsi que les modalités de modification des horaires.

La durée de travail ne peut excéder les limites maximales fixées par le Code du travail, soit 8 heures par jour et 40

heures par semaine, sauf dérogation prévue par convention collective ou accord d’entreprise dûment autorisé. Le

salarié à temps partiel annualisé bénéficie des mêmes droits que les salariés à temps plein, notamment en matière

de congés, de formation, de protection contre la discrimination et d’égalité de traitement.
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Modalités pratiques

L’employeur doit assurer un suivi rigoureux et traçable du temps de travail effectif par un relevé individuel des heures

travaillées, accessible au salarié sur simple demande. Ce relevé doit être mis à jour régulièrement et conservé

pendant au moins cinq ans.

À la fin de chaque période de référence (généralement l’année civile), le total des heures effectuées est comparé à la

durée annuelle prévue. Les heures effectuées au-delà de la durée contractuelle sont rémunérées comme heures

complémentaires dans la limite du tiers de la durée contractuelle annuelle, puis comme heures supplémentaires au-

delà de ce seuil, conformément à l’article L.123-4 du Code du travail.

En cas d’insuffisance d’heures, l’employeur reste tenu de rémunérer la totalité de la durée annuelle prévue, sauf en

cas d’absence non justifiée du salarié. Les absences légalement justifiées (maladie, congé légal, maternité, etc.) sont

neutralisées dans le calcul du temps de travail, conformément aux dispositions du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser précisément la répartition prévisionnelle des horaires sur l’année et d’informer le

salarié de toute modification au moins sept jours à l’avance, sauf circonstances exceptionnelles prévues par la loi.

L’employeur doit veiller à ne pas imposer de variations excessives ou imprévisibles dans la répartition des horaires,

afin d’éviter tout risque de requalification du contrat en temps plein. Un bilan régulier, au minimum trimestriel, du

temps de travail permet d’anticiper les écarts et d’ajuster la planification si nécessaire.

Il est conseillé de prévoir une procédure claire en cas de rupture anticipée du contrat, afin de régulariser les

éventuels trop-perçus ou reliquats d’heures, et de garantir la transparence vis-à-vis du salarié.

Cadre juridique

Articles L.123-1 à L.123-7 du Code du travail luxembourgeois (travail à temps partiel)

Articles L.211-1 à L.211-20 du Code du travail (durée du travail)

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Article L.414-3 du Code du travail (tenue et conservation des relevés de temps de travail)

Toute convention collective applicable, sous réserve du respect des garanties minimales légales

La jurisprudence nationale impose le respect du principe d’égalité de traitement entre salariés à temps partiel et à

temps plein, ainsi que l’obligation de transparence et de prévisibilité dans la gestion du temps de travail annualisé.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-20
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Assurez-vous de documenter systématiquement chaque modification d’horaire, d’informer le salarié dans les délais légaux, et de

conserver les relevés de temps de travail pendant au moins cinq ans. Le non-respect de ces obligations peut entraîner des sanctions

et des litiges en matière de durée du travail ou de rémunération.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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